Par arrêté n° 260 CM du 22 février 2007.— L’article 6 de l’arrêté n° 148 CM du 24 février 2006 portant application de la mesure “Convention pour l’insertion par l’activité” est remplacé par les dispositions suivantes :

“Art. 6.— L’indemnité mensuelle versée au bénéficiaire par la Polynésie française est fixée à :

-
pour les personnes de 18 ans et plus et de moins de 26 ans : 65 000 F CFP ;

-
pour les personnes de 26 ans et plus et de moins de 55 ans : 85 000 F CFP.

Le montant de l’indemnité est fixé en fonction de l’âge du bénéficiaire au démarrage de la convention et maintenu durant toute sa durée.

Cette indemnisation est versée sur production au SEFI des comptes-rendus d’activité qui lui sont transmis par l’organisme d’accueil. Ces comptes-rendus sont conservés par le SEFI.”

Le présent arrêté entre en vigueur le 1er mars 2007 et s’applique également aux conventions en vigueur à cette date.

